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Depuis 2014 la procédure est dématérialisée. Vous devez alors créer votre espace personnel en 
vous rendant sur le site https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/ 
 
Vous recevrez 3 mails dont l’un précisant l’identifiant et un autre avec le mot de passe de 
connexion.  
 
Si vous disposez déjà d’un compte SYLAE les identifiants et mot de passe vous permettent 
d’accéder au portail « activité partielle » en les utilisant. 
 
Il est vivement recommandé d’utiliser le navigateur MOZILLA FIREFOX pour cette saisie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous pouvez alors cliquer sur le rectangle indiquant votre établissement 
  

L’activité partielle : Mémento saisie 
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Information sur l’établissement : il faut compléter tous les champs signalés par une * et 
ENREGISTRER votre opération 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Enregistrer vos effectifs (nombre de salariés en personnes physiques) et le nombre de salariés 
en équivalent temps plein (ETP). Exemple : un salarié à 20 heures / semaine équivaut à 0.57. 
Indiquer vos coordonnées bancaires et ENREGISTRER cette nouvelle étape.  
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Vous pouvez alors créer votre nouvelle demande d’activité partielle 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous devez compléter à nouveau cette fiche en indiquant votre effectif ainsi que l’équivalent 
en temps plein et la date de votre journée de solidarité (obligatoire). 
Si vos salariés ne sont pas en formation durant cette période, il n’est pas nécessaire de 
compléter l’espace « organisme paritaire collecteur agréé ». 
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Le statut est provisoire ➔ OK 

Votre motif de recours est relatif à « autres circonstances exceptionnelles » | CORONAVIRUS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce cadre doit être bien complété. Voilà quelques exemples : 

- Plus d’activité en raison de l’épidémie de Covid19 car nos clients refusent nos interventions sur 
leur chantier  

- Nos chantiers sont interrompus par nos donneurs d’ordre habituels, par nos promoteurs, à la 
demande des architectes…  

- Nos marchés publics sont interdits pour le moment et reportés  

- Nous ne pouvons plus nous approvisionner auprès de nos négoces qui sont fermés en raison du 
Covid19 ou qui ne disposent plus de stocks suffisants  

- Nous sommes dans l’impossibilité de mettre en place les mesures barrières sanitaires 

- Nous sommes dans l’impossibilité matérielle de mettre en place le télétravail (manque de 
disponibilité du matériel informatique, infrastructure informatique non adaptée, difficultés de 
connexion de salariés) ;  

- Autres motifs à développer selon votre situation...  
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Si vous avez adopté des mesures pour limiter le recours à l’activité partielle, vous pouvez 
indiquer par exemple l’attribution de congés payés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le statut est provisoire ➔ OK 
La date de fin peut être par exemple le 30/06/2020 
Le nombre TOTAL d’heures demandées = nombre de salarié concerné x 151.67 h x nombre de 
mois jusqu’au terme 
Avis du Comité Social Economique (11 salariés et +) : si non concerné = « sans objet » 
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Dans l’instant, il n’est pas possible de joindre le RIB 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Voilà vous arrivez à la fin de la saisie. 
Il vous reste à cocher (après avoir lu toutes les dispositions !) et d’envoyer votre 
dossier. 
La DIRECCTE vous notifie sa décision sous 48 heures. L’absence de réponse sous 48 
heures vaut décision d’accord. 
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